
Quelle est la différence entre salaire brut et salaire net au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le salaire brut est la rémunération totale convenue avant toute déduction, tandis que le salaire net est le montant

versé au salarié après déduction des cotisations sociales obligatoires (pension, maladie, dépendance), de la

retenue d'impôt à la source, et d'éventuelles retenues légales ou contractuelles. Cette distinction doit être clairement

détaillée sur le bulletin de salaire remis mensuellement.

Définition

Le salaire brut est la rémunération totale convenue dans le contrat de travail, incluant le salaire de base, les

primes, les indemnités, et les avantages en nature. Le salaire net est la somme effectivement perçue par le

salarié après déduction des cotisations sociales obligatoires, de l'impôt sur le revenu à la source, et

d'éventuelles retenues autorisées (ex. : saisies sur salaire). Cette distinction garantit la transparence salariale et

est essentielle pour la gestion des paies.

Questions fréquentes

Comment calculer le salaire net à partir du salaire brut au Luxembourg ?

Pour calculer le salaire net, il faut déduire du salaire brut : les cotisations sociales (12,20% au total), la retenue d'impôt selon la classe
d'impôt et le barème progressif, et d'éventuelles autres retenues autorisées comme les saisies sur salaire. L'employeur doit utiliser les
barèmes fiscaux et taux de cotisations en vigueur.

L'employeur doit-il fournir un bulletin de salaire détaillant la différence brut/net ?

Oui, l'employeur est légalement tenu de fournir mensuellement un bulletin de salaire détaillé indiquant le salaire brut, chaque retenue
effectuée (cotisations sociales, impôt), et le salaire net versé. Cette obligation garantit la transparence salariale et est prévue par le Code
du travail luxembourgeois.

Quelle est la différence entre salaire brut et salaire net au Luxembourg ?

Le salaire brut est la rémunération totale convenue dans le contrat de travail avant toute déduction, incluant le salaire de base, les primes
et avantages. Le salaire net est le montant effectivement versé au salarié après déduction des cotisations sociales obligatoires (pension
8%, maladie 2,80%, dépendance 1,40%) et de la retenue d'impôt à la source.

Quelles sont les cotisations sociales déduites du salaire brut au Luxembourg ?

Les cotisations sociales déduites du salaire brut sont : la cotisation pension (8%), la cotisation maladie (2,80%), et la cotisation
dépendance (1,40% avec abattement). La cotisation accident est entièrement à charge de l'employeur. Ces taux sont fixés par la CNSen
vigueur.
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Conditions d’exercice

La distinction entre salaire brut et net s'applique à tous les salariés soumis au Code du travail luxembourgeois,

quel que soit le type de contrat (CDI, CDD, temps plein, temps partiel). L'employeur doit effectuer les retenues

légales avant le versement du salaire net et informer le salarié via un bulletin de salaire détaillé. Le respect de l'

égalité de traitement et de la transparence est obligatoire.

Modalités pratiques

Le calcul du salaire net s'effectue en déduisant du salaire brut :

Cotisations sociales (CNS en vigueur) :

Pension : 8 %.

Maladie : 2,80 %.

Dépendance : 1,40 % (avec abattement).

Accident : 0 % (charge employeur).

Retenue d'impôt : Selon la classe d'impôt et le barème progressif.

Autres retenues : Saisies sur salaire, contributions syndicales (si autorisées).

Le bulletin de salaire doit détailler le salaire brut, chaque retenue, et le salaire net. L'employeur conserve les

justificatifs pour assurer la traçabilité.

Pratiques et recommandations

Expliquer la distinction brut/net lors de l'embauche et à chaque modification salariale.

Fournir des bulletins de salaire clairs, détaillant chaque composante et retenue.

Utiliser des outils RH pour automatiser les calculs et vérifier les barèmes fiscaux.

Mettre à jour les taux de cotisations sociales et fiscaux annuellement (CNS, ACD).

Communiquer via des portails RH pour répondre aux questions des salariés.

Garantir l'égalité de traitement entre salariés de même niveau.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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https://cns.public.lu/
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Article L.221-1 : Définition et paiement du salaire.

Articles L.221-2 à L.221-4 : Modalités de paiement.

Article L.225-1 : Égalité de traitement.

Code de la sécurité sociale : Livre I, Titre II (cotisations sociales).

Loi modifiée du 4 décembre 1967 : Impôt sur le revenu.

Circulaires ACD en vigueur : Retenue d'impôt à la source.

L'employeur doit vérifier annuellement les taux de cotisations et barèmes fiscaux. Toute erreur dans le calcul ou la communication

du salaire net engage sa responsabilité et peut entraîner des redressements ou litiges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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